
Mercredi a5 Jjaviin,

On s’abonne au bureau de Ia rédaction rue Souve- 
«in-Pont, n. 320 ; chez les dames Mahoüx et de 
Sartorius, maison joignante; et M. Lato ra , impri
meur-libraire , rue du Pont-d’IIe , continuera à rece
voir, concurremment avec les autres bureaux, les avis 
et annonces.

lib?airreÇOit aT‘ deS, ab0",it'taeUS chez M. BertüOI, 
libiarre, marelle au bois, a Bruxelles, et chez tou* 
les directeurs des postes du royaume.

Le prix de l’abonnement est de 4 fior 25 ns P U 
pat trimestre pour Liège, et de 5 flor. ’in cts. i>-.ß 
pour les autres villes du royaume. 0

GAZETTE DE UlÉGE.
RUSSIE.

Pétersbourg, te 4 janvier. - S. A. I. le Csaréwitsch et 
grand-duc Constantin Pawlowitsch a adressé, au prince Loba- 
now-Rostowskji, ministre de la justice et général d’infanterie 
1 avis suivant :

n Varsovie, le 8 (20) décembre 1825.
» Le conseiller de collége Nikitin , employé dans le sénat diri- 

geautan bureau du procureur général, m’a remis de votre part un 
paquet sous cette inscription : Rapport du ministre de la justice à
o. M. 1. Constantin Pawlowitsch.

» Comme je ne me crois pas en droit de l’accepter , parce 
que dapres cette adresse il ne m’est pas envoyé', je le ren
voie a votre Altesse par le même employé. Par 111a lettre du 3 
décembre a son excellence le président du sénat , M. le conseil
ler secret de première classe, prince Lapucbiu , votre Altesse 
aurai eu elle déjà exactement informée des raisons qui nemo 
peim, ont pas d accepter Indignité impériale: je 11’ai en con- 
Seqneiice qu à vous répéter en peu de mots que , d’après le ser- 
r, erij,J>l.eteP™' ious les srtjets lors de Vavènement au trône de 
üa Majesté l empereur Alexandre Paulowitsch de glorieuse me- 
œ* oire dans lequel entre autres il est explicitement dit que tout. 
c aervir fidèlement et obéir en tout , non-seulement à

' J’ ‘empereur Alexandre Paulowitscb , mais aussi au suc- 
esscur u ti ône de Sa Majesté impériale qui serait désigné ,

comme ri appert des documens ouverts au conseil d’etat, do- 
curaens entièrement conformes à ceux déposés au sénat diri- 
geaut que , par la haute volonté de feu S. M. , le grand-duc 

• ° a ete désigné comme successeur au trône , le sénat di- 
n^::.;,Cütnr e"nservateur delà volonté de feu S. M. l’em- 
L 1 exal1 re Taolowitscb de glorieuse mémoire , aurait dû et 
e'ra,a mettre a exécution.

j:«: n reconnaissant avec gratitude le dévouemeut que le sénat 
VnX' m0',ltre Pour ma personne , je prie votre Altesse de 
na; 11 1611 te,noignerà celte noble corporation toute mareeon- 

Ce’.,ei1 y «joutant que plus je ressens vivement la valeur 
conf, rm • aVa0he"ient ’ Pllls Ie 1110 pénètre du devoir de me 
impériale*' Ulalterablemeat à la volonté manifestée par feu S. M.

ANGLETERRE.
âesEhu^TT -e îanv™r- — On vient de recevoir par la voie 
Cuba»,h , es nouvelles importantes touchant l’invasion de 
Par le es Lo|ombiens. Ellessont contenues dans une lettre écrite 
Cai'tlian'°"miri ant en seC01ld de l’expédilion qui s’assemble à 
Prise v° ’?■ ^lle. partie des forces destinées pour cette eutre- 
monter à 1 arrivée de Puerto-Cabello. L’armée de lerre doit 
Leno Cl 10,000 “omrîles> et sera commandée par le général 
modore R”nMtli’ kj,*'01’06 n.ava*e sera sous les ordres du coin- 
deux de6/ ?CJe' P!e collslstei'a en un vaisseau de 74 canons, 
meas.Ell 4 > r°1S .ëales’ sk corvettes et 10 à 12 autres bâtî
tes veinnV'/^A11^31^1’0111’ faire voile <lae l’arrivée de deux fréga- 

^enaut de New-York. 0
Çues cinjr'112Traveller contient encore des nouvelles re-
nilei>t d'aMn!!l„l Ai:aVia’el1 date’da 10 ‘septembre , et qui conli- 
îUe soient |0l.1Cei' deS désavantages pour les Européens. Quels 
°n exagéré eS.[aPPorts clu‘ arrivent de ce pays , vrais ou faux, 
instruit n ’ 1 6>St 1, lsPensable Rue uotre commerce eu soit 
8* ]e mal P°-"î qU '* s’assure de l’état des choses , et ne soit pas, 
Silence de,e^ISte eneffet>. victime de la sécurité où le laisserait le 
Traveller ;5°Urnaux- Voici donc ce que rapporte le Globe and

sepletnbreU'^e ae‘udvre3 àDemaclcie , près de Sainarang, le 2 
nes'Le n» ’ u6 *" jS 12,000 indigènes et les troupes européen- 
telülsanglairede ^ deruières n’e'tait 8ue de 3oo , dont 60 ma-

Laleh l'^S °.nt eu l’avantage.
e le suivante a été écrite dans la plus grande hâte :

i . Samarang, le ^ septembre.
Ia»°oo honni!0 3 é[é livroe à Demackie i l’ennemi était fort de 

^ g nie s «
pan Anglaises8 * *)6 ^ 10 persomies de “«'que tuées , pour la plu-

sontcomplètement défaites , et les in- 
,es leurs pronriété^U| wa'Les Européens transportent tou- 

000 balles ap f3 * ,e fAla7lres a Sainarang et Sourabaya ;
et les ea f, °‘U ^’Ûlées> i^nnemi détruit tous les ca- 

Al j ca‘ines a sucre !
2 aie<ie ces lettres, tous les Européens et personne* aisées

quittaient les côtes orientales de Batavia , et quatre navires mar
chands charges d objets précieux et de femmes avaient fait voila 
pour eungapore.

GRÈCE.
Hydra le i3 décembre---- Des lettres d’une date récente re

çues des Res Ioniennes, assurent qu’une bataille décisive a été li 
vree a Examili, dans laquelle Ibrahim a perdu la moitié de son 
armee. Les memes lettres donnent pour certain que l’amiral 
Miaoulis a dispersé la flotte combinée de l’ennemi.

FRANCE.
Park le 10 janvier. — Le total général de la souscription 

*oy était hier de 786,928 fr. 86 c. 1
— On dit que le discours prononcé à l’ouverture des cham- 

hres doit annoncer une diminution de dix-sept millions sur 
1 impôt foncier , quoique le gouvernement ait l’intention decou-
placesfortesUante,niili0nS “ I’a'1§,uelftatl0n et à la réparation de»

M. le comte Araktschejeff, gouverneur des colonies mili
taires russes , vient de publier un rapport officiel sur ces établis- 
semens. il en resuite qu’ils sont loin d’avoir atteint le résultat 
que sen promettait leur fondateur. Les colonies militaires ne 
peuvent pas se soutenir par elles-mêmes ; elles se dépeuplent et 
tombent a la charge du trésor impérial. Ou a calculé que pour 
coloniser 200 regimens , il en coûterait un milliard de roubles, 
j, U’lste exception, qui ne pouvait sortir que de la iAle 
d un autocrate, a produit en Russie un fâcheux elfet. Si l’on en 
croit le rapport du gouverneur, les colonies militaires ont irrité 
la noldesse dont elles diminuaient les revenus , et les paysans 
queies tourmentaient de nulle manières. Voilà , dit le comte 

ia.Usc.iejell, la premiere cause d’un mécontentement dont le 
derunt empereur était parfaitement innocent.

11 nous semble suffisamment démontre que plus on non* 
communiquera des pièces officielles sur ce qui s’est passé à St.- 
retersbourg , et plus il eu surgira de doutes et d’inquiétudes’ 
plus 011 sera fondé à croire que les règles communes de l’héré- 
ctite des couronnes n’ont pas été religieusement observées par 
un gouvernement qui, malgré sa jeune expérience . ne renonça 
pas, a ce qu il paraît, à s’offrir comme un modèle au reste de
1 Europe.

Constantin a été proclamé empereur , et il n’a pas abdiqué la 
couronne. Constantin a reçu le serment de fidélité de ses trou
pes , de tous les fonctionnaires de l’empire , et il ne les en a pas 
dégagés. r

Nicolas néanmoins a ceint la couronne qu’il avait placée lui- 
meme sur le front de son frère ; et il traite de rebelles . ou plu
tôt d anarchistes et de révolutionnaires, ceux qui prétendent avoir 
garde leur serment.

Constantin déclare de son côté qu’il obéit à la promesse qu’il 
ataite de servir fidèlement et obéir, non-seulement à S. M. l’em- 
pereur Alexandre ,mais aussi au successeur du trône de SMI 
qui serait désigné ( v. art. Pétersbourg. ) C’est donc à la religion 
du serment que Constantin , à Varsovie , et les troupes qui tien- 
nent pour lui, à St. Pétersbourg, entendent également se sou
mettre.

Les troupes sont pourtant traitées de rebelles ; que sera-t-il do 
Constantin qui persiste à accomplir un engagement que Nicolas 
lui-meme n’avait pas jugé valable , et qui 11’a dégagé personne 
du serment qu’011 lui a prêté comme empereur.

Quel exemple cependant ! Des hommes qui gardent leurs ser- 
mens condamnes comme révolutionnaires par celui-là même qui 
le leur a fait prêter ! Quelle alternative cruelle que celle de 
paraître punir la fidélité ou de laisser croire à l’Europe que la 
feu révolutionnaire venait aussi de s’allumer sur les bords gla
cés de la Réwa. ( Journal du Commerce. )

———»— m ■>wirnrgnT4^3’T«v.

PAYS-BAS.
Liege, le 24 Janvier.

Le prince d’Orange est parti de Berlin pour St.-Pétersbourg le 
ib de ce mois. 0
1 T |Le StaatfCourant 20 janvier , publie un arrêté royal 
dubde ce mois , contenant des dispositions sur le transport de 
tannes ,pam, biscuit et pain d’épice, lesquelles se rattachent à 
celles sur i admodiation de l’accise sur la mouture. Ces dispositions 
sont relatives d abord au transport de ces objets . venant d’una 
commune amodiée, et se rendant a travers une ou plusieurs com
munes non amodiées, à une commune amodiée , et ensuite à ce-



Ini de çea mêmes objets venant d'une commune non amodiée > 
et se rendant, à travers une ou plusieurs communes amodiées, 
dans une commune amodiée, Dans îe premier cas , les intéressés 
doivent se pourvoir d’un passavant au bureau de la premiere 
commune non amodiée, en déposant un cautionnement ouïe mon
tant de l’accise. Ce cautionnement sera rayé ou l’argent consigné 
rendu , quand toutes les formalités prescrites , seront exactement 
remplies; dans le cas contraire , le cautionnement sera main
tenu, et l’argent dépose', retenu pour le trésor.

Daus le second cas, le transport dont il s’agit ne pourra se 
faire qu’en quantité de 3oo livres et au-dessus ; il y faudra pareil
lement le passavanL déjà mentionné , cependant sans caution
nement ,et sans consignation.

— Par arrêté loyal du 7 novembre i8a5 , M. F. VanHa- 
rencarspel Eckhardt , a été nomme' inspecteur-général de l’enre
gistrement , du cadastre et des loteries.

Par arrêté du 10 décembre Suivant, M. James Cohen Stuart, 
a été appelé aux mêmes fonctions.

— Nous aimons à croire, d’après les diverses proclamations que 
nous transmettent les feuilles officielles , que tout est rentré à Pé- 
tersbourg dans un calme parfait ; que tous les rebelles sont arrê
tés ou soumis ; que tous les hommes égarés se repentent ; cepen
dant les nouvelles particulières sont loin d’être aussi rassurantes. 
Voici entr’autres l’extrait d’une lettre de Bruxelles adresse'e au 
Constitutionnel, qui diffère de beaucoup des rapports officiels :

« L’arrivée de plusieurs lettres de commerce venant d’Alle
magne (car on n’en reçoit que très peu de Russie , et celles qui en 
arrivent s’expriment avec la plus extrême circonspection sur les 
affaires de ce pays , précaution sans laquelle elles seraient retenues 
aux frontières) annoncent, sans que nous nous croyons toutefois 
fondés à donner quelque crédit à ce bruit, mais de manière à ce 
que la nouvelle s’eu soit généralement répandue,que, loin d’être ré
duits, les insurgés de Saint-Pétersbourg sont plus menaçans que 
jamais ; que de grands mouvemens semblables , quoique beaucoup 
plus graves, à ceux qui eurent lieu eu Russie long-tems après l’oc
cupation du trône par Catherine , ont éclaté sur plusieurs points 
du vaste empire russe les plus rapprochés du théâtre de la mort 
d’Alexandre ; que, tandis que Constantin se tenaiL renfermé dans 
Varsovie, l'année du Pruthse déclarait hautement pour lui; que 
Ja même unanimité d’opinion règne à Moscou; que le sentiment 
en faveur des Grecs , long-tems comprimé par l’autocrate qui 
vient de descendre au tombeau, se manifeste de toutes parts avec 
violence, et présage une longue suite d’agitations, si le gouverne
ment ne se décide à y conformer sa politique , que ; bien que 
Constantin paraisse persister dans ses projets d’abdication. le parti 
puissant de la vieille politique russe , qui a besoin d’un chef , se 
servira de son nom malgré lui-mèine, pour opposer une puissante 
résistance au retour de l’influence étrangère par laquelle il s’in
digne d’avoir été trop long-tems gouverné.

— 11 était tout naturel que pour la prochaine ouverture des 
chambres , le ministère français cherchât tous les moyens d’opé- 
yer une hausse considérable sur les fonds publics, et les der
niers évéaemeus de Pélersbourg n’étaient guère propres h la 
favoriser ; dans celte position fâcheuse ou crut tirer un grand 
parti de la circulaire de Mr. de Nesselrode , qui fait connaître 
les Sentimens pacifiques de son maître l’empereur Nicolas 1er. et 
sa résolution à poursuivre le système suivi par son prédéces
seur. Mais cette circulaire n’a pas produit sur les joueurs l’effet 
qu’on en attendait, la hausse n’a été que faible et momentanée, 
On a senti , dit le Courrier Français, que dans la position cri
tique où se trouvait l’empereur Nicolas, jusqu’à ce qu’il con
nût la ré tracta lion des premiers sertneusde Moskou, de Varsovie, 
deä armées et de autres parties de l’empire, son langage poli
tique était oblige' ; il devait nécessairement annoncer la conti
nuation du système d’Alexandre , quels que fussent les projets 
ou les besoins d’un prochain avenir , il fallait commencer par 
caresser les espérances de Berlin et de Vienne.

Cependant les rigoristes remarquent que le nom de Ste-Al- 
liaive, n’est pas prononcé dans cette comte note : c’est celui qu'ils 
y eussent retrouvé avec le plus de plaisir comme gage de la 
dépendance prolongée du continent sous les trois mains qui 
s’étaient si étroitement unies pour le comprimer. Mais l’une de 
ces mains, la plus puissante , est glacée par le froid du tom
beau , et aucune autre ne peut prendre sa place. C’est un autre 
système qui va commencer , malgré toutes les belles paroles 
qu'on se prodiguera encore. Les dernières illusions à cet égard 
ne tarderont pas à s’évanouir devant les événemens et les né
cessités qui se développeront en Rassie, et sur lesquels on essaie 
en vain d'épaissir le voile.

Il n’est si mince fonctionnaire qui ne se donne le plaisir, à 
propos de la circonstance la plus insignifiante, de déployer son 
éloquence municipale dans quelque proclamation adressée à ses 
administrés. L’est une maladie fort commune eu France, et que 
ne peut guérir le ridicule qui s’attache aux élucubrations de ces 
Cicérons modernes. De tous les préfets, maires ou adjoints qui , 
par leurs talens oratoires, visent à la célébrité, M. Maiuier , 
maire de Rbodez, s’est mis tout à fait hors de ligne, par deux 
allocutions de la même force publiées presque .simultanément , 
l’une contre la souscription-ouverte pour la famille du général 
Foy, et l’autre pour féliciter les habilans de Rhotlez de l'empres
sement qu’ils ont mis à secourir les indigens. Voici quelques pas
sages vraiment curieux de ce dernier chef-d’œuvre d’éloquence ; 
après avoir remercié ses administrés , M. le maireajoute :

« Ailleurs cette empreinte paraît tout à fait effacée. Bien plus 
funesies que la rouille du teuts,l’égoïsme ou l’orgueil ont tout dé
voré. On les appelle, ils ne l’épondent point ; on les cherche , on 
»e les trouve pas j au seul nom de bisnfaisance / leur main se re

tire ou se raccourcit, Ce qu'il y a d’affligeaut, c’est qu'on sait bien 
que ce n’est pas chez eux un vice de conformation.

« Dans les rangs que nous allons parcourir , nous trouverons 
aussi des personnages anonymes , des légionnaires reconnaissait! 
et des veuves affligées. Cette maute honteuse de l'anonyme sepro- 
page d’une manière alarmante. Peut-on craindre de se compromet
tre , et doit-on rougir lorsqu’on fait une bonne action? Parmi les 
légionnaires qui ont répondu noblement à l’appel, on en connaît 
quelqu’un qui a du superflu et qu on sait bien ne pas être man
chot-, les clames de charité ont sué sang et eau sans pouvoir dé
couvrir nulle part sa main droite nisa main gauche. Dans le nom
bre des veuves sensibles et affligées, il y en a quelques-unes de 
vraiment affligées, qui se sont montrées aussi bienfaisantes qu’elles 
sont sensibles-, quelqu’autre aussi qui a joint l’impolite-se à U 
dureté du refus. Un seul trait, qui est toujours présent à lu mé
moire , est celui d’une femme étrangère que nous laisserons sans 
doute clans l’impénilence ; semblable à cette magicienne qui parut 
autrefois au fond de la Colchide , lorsqu’on lui pariait de sous
cription , elle songeait à se rajeunir ; la dame déchanté venaitde 
s’épuiser pour faire retentir vainement à ses oreilles les cris do 
l’indigence lui demandant du pain , lorsque lont d’un coup diese 
plaignit fort amèrement de ne pas enteîidre assez distinctement la 
publication du poisson de mer !.... »

j NOTICE NÉCROLOGIQUE.

Ramoux (G. J. E. ), né à Liège en 1700 , se voua de bonne 
heure à l’état ecclésiastique ; il lit des études brillantes , aux 
écoles fondées par la cathédrale et au college des jésuites ; il en
tra bientôt au séminaire, où il mérita une bourse , el soutint 
ses thèses avec la plus grande distinction. Sou application sou
tenue et la douceur de ses moeurs lui attirèrent l’estime géné
rale ; il fut d’abord nommé chantre, donna des leçons de plain 
chant aux séminaristes , et fut choisi , par Mr. Destoupy , tré
sorier de la cathédrale et président du séminaire, puur faire 
l’éducation de ses deux neveux , MM. de Walekiers.

Lors de la suppression des écoles des jésuites, il fallait, à la 
tête du nouvel établissement , un homme d’une grande capacité, 
et qui pût soutenir la reputation de ses prédécesseurs : Mr. Ra- 
moux fut nommé par le prince Velbruck , préfet du college et 
professeur de rhétorique. A la création de la Société d’Ëmula- 
tion il fut l’un des membres les plus zélés el les plus laborieux, 
et 11e cessa dès lors de lui vouer le plus vif intérêt.

Tous ses soins étaient depuis plusieurs années consacrés, avec 
le plus grand fruit , à 1’inslruction publique , lorsqu’il fut niuini- 
ment( par les trois coilateurs) appelé à la cure de Glons-snr-Jacr, 
et reçu avec les plus vives démonstrations de joie. Un homme or
dinaire eût trouvé dans celle nomination une retraite paisible, 
récompense de ses travaux ; M. Ramoux n’y vit qu’une nouvel! 
occasion d’étendre son zèle et son activité : rétablir la concorde 
en mettant fin à de nombreux procès ; abolir- d’anciens abas 
pour faire place à de sages dispositions de salubrité ; extirper la 
mendicité en détruisant ses causes ; tels furent les premiers soins 
de ce digne ministre de paix; et si les habilans de trions et de* 
villages voisins sont parvenus à rivaliser en quelque sorte aveo 
l’Italie dans la fabrication des chapeaux de paille , c’e,t aux soins 
infatigables et aux instructions de leur respectable pasteur, 
qu’ils doivent celte source de prospérité. Le raie mérite du cm« 
de Glons ne pouvait rester inconnu : nommé au conseil général 
du département par M. le préfet Bemousscaux ,il refusa celle h°' 
ruble distinction dans la crainte de négliger les devoirs de son 
état. Il serait trop long de parler des nombreuses.amélioration5 
qu’ii se plut à faire à son église , de l’instruction solide que put# 
chez lui une nombreuse jeunesse , du soin qu’il mil à la propaga
tion de la vaccine , de l’établissement d’une école primaire, el(s 
tant d’autres institutions utiles : que 11e fait un cœur aussi gène- 
reux , guidé dans tonies ses actions par le désir du bien. 
Ainsi M. Ramoux passait la vie du sage : les niomerrs qu’il 119 
pouvait remplir par des bienfaits , il les consacrait à lu li Iteratin'9 
qu’il cultivait avec distinction : c’est ainsi qu’il composa un f 
cueil précieux de sermons, et nombre de pastorales el poeSlf 
fugitives dans lesquelles respire son caractère naif et enjoi|e' 
Il vivait entouré de la vénération publique , mesurant 
bonheur par celui qu’il répandait , et l’àge même sembla’

f> cnn Aonin I pt îî Iff
tad

n'avoir osé porter atteinte à la force de son esprit et à la v1' 
gueur de sa constitution , lorsqu’il est tout-à-coup ravi à 
de familles désolées. F....... , D. M-

COMMERCE.
BOURSE D’ANVERS , du 7.2janvier. — Effets perlics. — Il »’est P1^' 

senlé beaucoup de vendeurs , ils se sont faiblernens soutenus.
Changes. — L’Amsterdam court el ie Londres court oat trcove Id»

placement ; le Londres à deux mois a été demandé à la cote ; Ie 
court a été offert ,1e papier à deux et trois s’est placé à la cote ; U Pra<l 
fort el Hambourg sont restés sans affaires. j

Marchandises. — Il s’est vendu environ 80 caisses sucre Havane b!"»1 
de fl. 28 1J a à 24 1/2 en entrepôt , environ i5o balles café Brésil » > 
ifî c. ; et ni.ooo 1. bois jaune à fl. 4

prix des grains , à Liège , du i?> janvier.
La rasière de froment, récolte 182a , prix moyen. S. 6 *1

9 de seigle, récolte de 182a f prix moyen, fl. 4 7^



Erratum. — Feuille de ce join', ligue , iïe colonne de la 4* 
page, au lieu de \\ bonniers , lisez: bonniers des Pays-Bas.

TEMPÉRATURE DU 24 JANVIER.
Jl p b. du mat., a au-dessuso ; à 4 il- ap.-midi , 4 d. au-dessus.

ETAT CIVIL DE LIÈGE. — Du 21 au 23 janvier. 
Naissances : 2 garçons , 2 filles.
Décès : 5 hommes , 1 femme , savoir :

François Jéiôme Mouton, âgé de 84 anst, rentier, rua des Sceurs Grises 
célibataire.

Antoine Mativa’, âgé de 74san9 , journalier , rue des Ecoliers , veuf da
Marie Landron. ,

Jean Baptiste I.elahnureur , age de 75 ans, journalier, domicilie a 
Votera, province de Liège, décédé en celle villa , veuf de Marie-Joseph« 
Berclienne. _ , , .

Benoit Kadoux , âgé de 72 ans , cultivateur , rue Fragnéo , celi
batairs.

Joseph Henri Despa , âgé de 24 ans, journ., domicilié à Amajr, prov. ds 
Liege, décédé en celte ville , cél.

Anne Maria Walrin , âgée de 52 ans , couturière , rue de la Cas-
|U*tl6.
Noël Hilarion baron de Vdlenfagne d’EngiliouÇ âgé de 72 ans et 7 mois , 

propriétaire , «t membre de la députation des états , rue des Gélestines , 
veuf de Marie-Chnrlotle-Eléonore de Bex.

Evrard Nicolas Amoré , âgé de a3 ans 11 mois , étudiant en droit , faub. 
Yivegnis, célibataire..

Mirie Jeanne Antoinette Brassine, âgée de 76 ans, couturière , rue du 
Yertbois , épouse de Jean Remade.

■ Catherine Minse , àgéedetio ans , journ. , rue St. Gilles.
Marie Thérèse Geauweus , âgée de 59 ans , sans profession , rue sur

Meuse.
Marie Jeanne Marguerite Deville , figée de56 ans , marchande , rue Sie. 

Ursule , veuve de François Joseph Hock.
Catherine Namotte , âgée de 5i ans, herbière , faub. St.-Léonard, veuve 

de Georges Aime. )

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

On demande un Compositeur typographe. S’adresser au bureau 
Je cette feuille.

Tart, derrière ITlùtel-de-Ville , a reçu des huilres anglaises 
■: : très fraîches.

Vente pour cause de décès.
Mercredi î3 janvier 1826, vers neuf heures du matin, en 

la demeure de feu M. Jacques-Paul Dery , sise au grand Puits 
■a Herstal, 011 exposera en vente publique a la chaleur des en

chères en présence de M. J.-Jos. Dery , subrogé tuteur aux en - 
T: fans mineurs dudit feu M. Jacques-Paul Dery , les meubles et 

effets mobiliers délaissés parce dernier, tels quebelles commodes, 
garderobes .batterie de cuisine, linge de table et de lits, plusieurs 

1, beaux matelals, couvertures eu laine , courtes-pointes et autres ob- 
I': jets trop longs à détailler.

1 Le lendemain jeudi 26 vers g heures du matin , 011 exposera 
f, en vente comme dessus une grande quantité de bouteilles tTexeel- 
m «nts et différents vins , le tout aux conditions à prélire par la 

notoire Leruitte.
; Ou pourra déguster les vins le même jour une heure avant 
I « vente.

L en cherche une de.,.o.,-,oi 
Modique, dans une botiliq

iselle qui voudrait payer une pension 
tique d’épicerie bien achalandée. S'a-1 1 une uouuque u epicene uien acnaianuee. a

tessci au N». 378, Hors Château; l’on dira pour qui c’est.

dns''1-'1 ^ 4° et ^4 cents des Pays-Bas la bouteille. S’a-
çsscrau u». g j 1 bis , rue Neuvice. Ces vins sont supérieurs à 

*cur prix.
six^CaU CheVal de race PrcPre à !a selle et au cabriolet, âgé de 
i„ .j’V’.1 “ vendre à l’Iiôtel du canal de Louvain , rue derrière 
CLlgH's a Liège._______

pice’i'T t,e'lloisellc c,e bonne famille au fait du commerce de- 
pic J’ u rcl?e à se Placer c1alis une boutique d’aunage ou d’é- 

elle n exige pas de gage.
lanCl'!.rCb® p0Ur -Un coll«ge en Allemagne , un professeur de 
■eigner 1 f"Çdlse. ’ T111 sache assez d’allemand pour savoir en
laidi t,„ i' a/Ça'r A s’adresser pour les conditions de 11 heures à 
l’école 1 3 i de relRvée > A 'f ' Charlies, directeur de 

Lié e Cla 6 Ce comiuei'ce' faubourg St Léonard, n. g4 ,

(781)
Trè

ibei-credi d'V^-ei’ etc" ’ don*' 'a vei'te aura lieu mardi -et 
relevée ji-t,a?V1fr et !er fdvvier 1826 , à deux heures de 
à !.iè’ J dude du notaire Reprenne, rue îr't. Hubert , n 5qi
SAV . hhraht 6 Catal0§Uf Sü distribue cîe “ême que chez Lox- 
-—1 Ulla'>c • au pnx de six cents.
(780) \ Tôt 7. 7
,1Jeulilo 1 adjudication volontaire»»eiibl
sent situés à Monteané

de six maisons et aulres irn-
, - mois n,,-u H111 * PU l,ei! le 2 1 janvier pré-
Je second h,ts ”U’>1S e'f du l,°taire Delvaux , le pretn'er el
la 6e lof pôuVlïs'n “"i eté ',e,,d,1S aU p,ix de -I c..
Mu5 U-, le touU.nl ' ’l 6 °1 P°111' >!° ,!- et le 8e lot poui
ot- Ôn ne„, ,,,.....„1.... • cs 1611 tes et charges désignées à cbaciuc

d’undixire ^;r; 

1Ä eill’ëtude dudit 110

Une fille de quartier connaissant le service de tabla , peut se 
présenter derrière St.-Thomas , n°. 338; l’on dira pour qui c’est.

On cherche un garçon ayant les qualités requises pour mar
quer au billard. S’adresser au concierge de la Société du cabinet 
1 ittéiaire de Venders pour connaître les conditions.

() A la requête des sieurs Cnstot et Durommnu , fabricants de 
pièces à musique, demeurant rue de la Tour-du-Boel, n. 62 , à 
Genève, en Suisse, pour lesquels domicile est élu eliez Altre'.Fer- 
dinand Terwangue , avoué à Liège, rue Haute Sauveiiiêre , nu
méro 854, eu vertu d’ordonnance rendue sur requête par M. le 
président du tribunal civil séant à Liège , en clat.edu dix janvier 
mil huit cent vingt-six , enregistrée à Liège le même jour, saisie» 
arrêts par exploit de Salme , huissier, en date du douze janvier 
an susdit, enregistré hLn'gele treize janvier même année, sont 
interposés àchargedn sieur Fleuret, ci-devant négociant, domi
cilié à Daran , département de l’Isère, royaume de France, pré
sentement domicile inconnu, ès-mainsdeM. Stouls, banquier, 
demeuraut à Liège , et du sieur Lejeiine-Blondin, demeurant aussi 
à L’ége , avec défense de rien payer ou laisser suivre de toutes 
sommes, deniers, capitaux el antres eiïets généralement 
quelconques qu’ils peuvent devoir ou avoir , et détenir 
de quelque chef que ce soit, ou puisse être, soit audit Fleuret ou 
tous autres tirant droits d’icelui sans le gré , consens ou partici
pation des requéraus, ousarisqu’il en soit ordonné par justice , et 
c’est en concurrence de la somme de six cent quatre-vingt dix- 
neuf florins dix cents des Pays-Bas pour marchandises consistant 
en claviers et musiques, airs pour pendules à clavier vendues et 
livrées par le saisissant au prédit sieur Fleuret.

Signé A. N. Salmiï , huissier.
Pour copie el extrait conforme : ■ Ferd. Terwanone, avoué.
Le Hix-nenf janvier mil huit cent vingt six , à la requête 

des prédits sieurs Custot et Ducominun , fabricaus , demeurant 
rue de la tour du Bœl , n. 62 , h Genève, en Suisse, pour 
qui domicile est élu chez Me. Ferdinand Terwasgne , avoué , 
rue Ilaule-Sauvenière , à Liège , n° 85tj, qui occupera comme 
avoué pour les saisissans. Par exploit de André Nicolas Salme, 
huissier , les saisies-arrêts qui précèdent , formées ès mains des 
sieurs Stouls, banquier , et Lejeune Blondin . demeurant à Liège, 
sont dénoncées et notifiées audit sieur Fleuret , demeurant 
ci-dcvaut et négociant à Barau , département de l’Isère , en 
France, présentement domicile inconnu: 1" par chargement à 
la poste , adressé à sa dernière demeure prédite à Barau ; 2® 
par affiche à la porté du tribunal civil de première instance 
séant à Liège , et 3° par extraits insérés dans le journal de 
Liège, au vœu de l’arrêté de S. M. le roi des Pays-Bas, avec 
assignation audit sieur Fleuret, présentement domicile incoifliu, 
à comparaître au prédit tribunal civil séant à Liège, aux dix 
heures du matin, dans le délai de la loi, augmenté à raison des 
distances, pour y voir déclarer bonnes et valables lesdites saisies- 
arrêts dénoncées , eu conséquence voir dire et ordonner que. Îe3 
sommes ou autres choses dont les tiers saisis feront declaration,, 
seront délivrées aux requérants en concurrence de ce qui leur est 
du pour les causes desdites saisies-arrêts en principal, intérêts et 
frais et dépens. Signé André-Nicolas Salme , huissier.

Enregistre' à Liège , le vingt janvier 1826. Signé Lavalleye.
Pour extrait conforme : Perd. Terwanone , avoué.

BABLAH, ou TANIN ORIENTAL.
Monsieur le comte Chopt.il, dans sa chimie appliquée aux arts , 

sentant l’insuffisance de l’engallage par la galle , fait un appel au 
zèle de ceux qui font l’état de teinturier.

Cet appel a été entendu jusque dans l’Inde. Un français a pro
fité le son long séjour au Bengale pour apprendre comment les 
Indiens ont sur nous une si grande supériorité pour la fixité et la 
durée des couleurs, il a découvert que c’est au Bahlah. qu’ils 
doivent cet avantage.

Les Indiens se servent du Bahlah , d’abord pour faire leurs 
nanquins, par la seule de'coclion ; puis comme mordant au lieu 
de la galle , dont ils ne connaissent point l’usage; et enfin comme 
tanin pour la préparation de leurs maroquins et autres peaux 
fines à l’aide de sulfate de fer.

Quand on a procédé , en France, pour connaître les vertus 
du Bahlah , on l’a toujours mis en 1 egard avec la meilleure gallo 
d’Alep , et employé à dose et cuite égaies, il s’est trouvé par 
des expériences faites, que comme mordant, le Bahlah avait 
sur la noix du Levant une supériorité de 25 °lo pour toutes 
les couleurs végétales.

Monsieur de Cbrevreuil, premier chimiste aux Gobelins , a 
fort bieti observe' que ce qui prouvait cette supériorité , était 
que le bablah , dans les nuances les plus faibles , répand une. 
teinte unie sur toule les étoffes qui lui sont soumises tandis 
que la gafie , dans les nuances du même degré, ne fournit qu’un 
jaspe qui oblige souvent l’artiste de réengalier. „

Dans la teinture eu noir , seulement ( et alors avec l’aide 
de sulfate de fer ) la galle , à égalité de dose , l’emporte sur 
le bablah , du moins dans les cotons. Mais l’on a observé 
qu’a quantités a-peu-prés double et avec une cocti ui plus dé
cidée , on obtient avec le bablah un noir incomparablement plus 
beau qu’avec la galle. L’éioffe y reçoit , par la grande tnucila- 
gineuse que contient la première de ces substances , un moel
leux que l’autre lui refuse à cause de son âpreté naturelle. Ce 
moelleux , se transmet à toutes les couleurs auxquelles on 
emploie le bablah comme mordant, et il est inutile de remar
quer que les procédés , dans i’usuge de ces deux substances, 
sont absolument les mêmes, ou pour le dire eu deux mots, 
la où on engallait, il faudra, bablahter.

Cet article est en vente chez M. IT u bau jeune et compagnie , 
commissionnaire , à Hodiruonl-lez-Ver vier s , au prix de 1 £L 
4i cents la livre des P. B.

1
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*77a) Maison de commerce, sise rue Gerarderie, à Liege, 11.619, 
i-devant occupée par feu la dame Boudart, à louer présente

ment. S’adresser au n. 772 , vis-à-vis , même rue. Toutes ses li
gueurs sont à vendre au prix coûtant, finissant tout commerce.

Mercredi , 1er. février 1826, les propriétaires des bois de 
Haute et Basse Arches , commune de Haltinne, feront exposer 
«n vente publique à Andenne , environ 4'i bonniers de taillis de 
îa plus grande beauté situés dans la Haute-Arche. Le 2 février et 
jours suivaus, on vendra au pied des arbres, dans la Basse-Arche, 
une très-belle futaye de chênes de grands prix, propres à tout 
usage , sur une semblable étendue. A crédit.

() Vendredi , 27 de ce mois , àdeuxheures de relevée, le notaire 
Paqoe vendra aux enchères publiques , à la maison occupée par 
les enfans Wery , rue Pierreuse , n. 274 , à Liège , tous les meu
bles provenant de la succession de leur mère, consistant en qua
tre vaches , tous outils de labour et ustensiles de ménage , tables, 

•chaises , garderobes , commodes , horloges , miroirs , bois de lit , 
litterie , etc. Argent comptant.

Le 3i janvier courant , à deux heures de relevée, en l’étude 
de Mire. Dieudonné , notaire à Verlaine , il sera exposé en vente 
aux enchères, une maison avec jardin et prairie, et plusieurs 
pièces de terres, le tout contenant environ 111 perches, situés 
sur le Bois , commune de St. Georges.

VENTE VOLONTAIRE
D’un corps de ferme avec i4 bonniers de terre, situé sur 

la nouvelle route de Chaufontaine.
S'adresser au notaire Parmentier , place de la Comédie.

* 
VENTE

Aux enchères publiques des immeubles ayant appartenu à 
Joseph DEH ALU , Failli.
Le lundi treize février 1826, et les jours suivants, s’il y a lieu, à 

ïieuf heures du malin, Me. Ferdinand Piercot, licencié en droit et 
avoué près la cour supérieure de justice, séant à Liège, y demeurant, 
agissant en sa qualité de syndic définitif à la faillite de Joseph Delialu , 
marchand de chevaux, de la commnnr-de Fexhe au haut Clocher , et 
en veitu de l’autorisation à lui accordée par Mr. le juge commissaire à 
ladite faillite, fera procéder chez le sieur Delfosse, à Hollogne-aux-Pier- 
res , maison de l’ancienne barrière de Bierset, pardevant Mr. le juge de 
paix du canton de Hollogne aux-Pierres, et par ministère de notaire, 
à la venteaux enchères publiques des immeubles dépendant de ladite fail
lite , consistant, Savoir .

ie. lot A. Art. premier. TJn corps de ferme, bâtimens d’habitation 
y annexés, belles écuries , étables , grange, circonstances et dépendan
ces, jardin et pré y attenant .situés audit Fexhe au haut Clocher , sur 
la grande route de Liège à YVaremtne .contenant en totalité une superficie 
de quarante trois perches 60 aunes cariées.

Art. 2e. Une pièce de terre, de la contenance de 43 perches 60 aunes 
carrées, située audit Fexhe, lieu dit Ruisseau de Labaye nommée Ly- 
Marlir Collinet.

Art. 3e. Une’autre , située lieu dit’Chaœp de Fexhion , commune de 
NoviUe, coupée par le chemin de Momelelte à Noville, contenant 37 per
ches 5 aunes.

Art. 4e- Une autre située audit Fexhe, lieu dit fond de Noville , com
prenant 37 perches 5 aunes carrées.

ae. lot B. Art. te. La moitié indivise d’un corps de ferme, bâtimens 
d’habitation et d’exposilation , circonstances et dépendances, et de 60 per
ches 3o aunes carrées, y compris l’emplacement des bâtiment des jardin 
«t pré y annexés , situés dans le village de Fexhe an haut Clocher.

Art. 2. La moitié indivise d’un verger , situé au village de Fexhe au 
haut Clocher , contenant 96 perches.

Art. 3. La moitié indivise d’une pièce de terre , située Fond de Vo. 
roux , au chemin de Poirier , commune de Fexhe au haut Clocher, conte
nant 61 perches 3o aunes carrées.

Art. 4. La moitié indivise d’une pièce de terre , située au même endroit 
tnême commune, contenant 3q perches 20 aunes carrées.

Art. 5. La moitié indivise d’une autre pièce de terre, située au même 
•«droit , même commune, contenant t3 perches îoaunes caxrées.

Art. 6. La moitié indivise d’une pièce de terre, située lieu dit Louliinne 
même commune , contenant 5a perches 3i aunes carrées.

Art. 7. La moitié indivise d’une autre pièce de terre, située Fond du Tige, 
tnême commune, contenant 69 perches 75 aunes carrées.

Art. 8. Le tiers indivis d’une pièce de terre,située lieu ditau Horrayde 
Labaye , même commune , contenant 261 perches 5y aunes carrées.

3e. lot. B. Une piece de terre , sise lieu dit Jammesy Noë , çom- 
mune de Fexhe au haut Clocher , contenant 3oo perches 80 aunes 
carre'cs.

4e. ht B. Une pièce de terre , sise lieu dit Champ de Fexhion , sur le 
chemin de Liège à Waremtsje, commune de Noville , contenant îgGperches 
ï6aunes carrées.

5e. ht B. Une piece de terre, sise au même endroit , commune susdite de 
Noville, contenant 120 perches 10 aunes carrées.

6«. ht B. Une piècede terre ,située lieu dit entre les deux Voies, com
mune de Noville , contenant, 108 perches5o aunes carrées.

ne. lot B. Une piècede terre .située lieu dit Village , commune de No
ville .contenant 87 perches 18 aunes carrées.

8e. ht B. Une pièce de terre, sise sur le chemin de Noville à Vo
rmt x , campagne et commune de Noville, contenant 196 perches 16 au
nes ca rrées.

ge. ht B. Art. premier. Une pièce d* terre, située lieu dit Champ 
de Fexhion , commune de Noville , contenant 39 perches a3 aunes 
carrées.

Art. 2. Une autre, située lieu dit entre les deux Voies , même commune, 
contenant 17 perches 43 aunes carrées.

Art. 3. Une autre .située campagne de Roloux, même commune'de No
ville, contemnt39 perches 23 aunes carrées.

Art. 4. Une autre, sise au même endroit, mêmecommune, contenant !li 
perches41 aunes carrées.

Art. 5. Une autre, sise au même endroit, même commune, conlenant 36 
perches aS aunes carrées.

Art. 6. Une antre, sise en la campagne d*Or, commune de Fexhe aa 1 

Clocher, contenant 43 perches60 aunes carrées.
10e. lot B. Une pièce de terre, située lieu dit Fond de Gorsuj 

commune de Fexhe au haut Clocher , ramenant 348 perches 75

lie. lof C. Une petite maison, circonstances et dépendances , avec quit 
perches 36 aunes carrées de jardin y annexées, situées audit Fexhe au lu !

et occupées par Lambert Doyen. “Clocher
12e. lot C. Une pièce de terre, située lien dit Rouwa P.,tar, cam.

pagne et commune de Lamine, ramenant go pert lies go aunes carré»!
i3e. lot C. Une pièce de terre, située lieu dit Rouwa de Namur,eau! 

pagne et commune de Mmnalle , contenant 22 perches 4<> aunes carrées
■4e- lot C. Une piècede terre située campagne et commune de Hollo® 

sur Geer, contenant 65 perches 82 aunes carrées.
i5e. lot D Une pièce de terre située sur le chemin deFexheà Rolom 

commune de exlie au haut Clocher, contenant 87 perches 18 auns 
carrées.

16e lot E. Une pièce de terre située lieu dit Penhaut , sur le chemin j, 
Fexheà Fooz , commune de Fexhe au haut Clocher, conlenant i-G ,,ercu 
37 aunes carrées.

17e. lot E Une pièce de terre sise lieu dit Thier desFrélottx , commnnt 
de Kemexhe , contenant 53 perches 3o aunes carrées.

18e. lot E. Une maison .circonstances et dépendances, avec inj pu, 
chas 60 aunes carrées de pré y annexées , situées audit village da Fexlu 
et occupées par Robertine et Jacques Prend homme , frère et rcenr. '

19e. lot E. Une pièce de pré dite le pré Sourelte , siluée audit Fallu 
contenant 43 perches Go aunes carrées.

20e. lot E. Une pièce de pré ou se trouve l’emplacement d’une maiinj 
écroulée , située audit village de Fexlie , contenant 3o perches 51 aunes J 
rées , y compris ledit emplacement de maison.

2ie- ht E. Une pièce de pré dite le pré Lalay , située audit village J 
Fe.ihe , contenant 3o perches 5j aunes carrées.

22e. lot E Une autre pièce de pré , située audit Fexhe, lieu dit Elfe, 
motte, contenant 3o perches 51 au nés carrées.

9.3e. lot E. Art. premier. Une pièce de terre située lieu dilElleraotli 
commune de Fexhe au haut Clocher , contenant 87 perches 18 aunii 
carrées.

Art. 2. Une autre pièce de terre, située lien dit Fond de Novilli 
commune de fexhe au haut Clocher, conlenant 66 perches 90 auux 
carrées.

24e. lotE. Une pièce de terre située campagne dite Mostv , communs il 
Fexheau haut Clocher, conlenant i52 perches 5y aunes carrées.

25e. lot E. Art. premier. Une pièce de terre située au chemin de Fri- 
loux, campagne et commune de Fexhe au haut Clocher , contenant 34 per; 
elles 87 aunes carrées.

Art. 2. Une autre située lieu dit Tige, même commune, contenants! 
perches 79aunes carrées.

Aii. 3. Une antre , située en lieu dit au Saute du Charon, catcpagnedi 
Tisse , commune de Fexhe au haut Clocher, contenant a5 perches 60 an* 
nés carrées.

Art. 4- Une antre, située lieu ditEtPireux, même commune , conti* 
nanl r 7 perches 60 aunes carrées.

Art, 5. Une autre, siluée lieu dit au Saule du Charon, meine coffi' 
mune , contenant 26 perches 55 aunes carrées.

26e. lot E. Une pièce de terre aise en lieu dit aux trois Oliviers, «fl- 
pagne et commune de Fexhe au haut Clocher , contenant 21 perches^ 
aunes carrées.

27e. lot E. Une pièce de terre'située lieu dit au Hoi-ray de Labaye, mit» 
commune, contenant 34 perches 87 aunes carrées,

28a. lot E. Art. premier. Une pièce de terresituée lieu ditau Sentier« 
chemin d’Awans, commune de Voroux Goreux, contenant 3o perchesg» 
aunes carrées.

Art. 2. Une autre sise an même lieu , mêmecommune, contenant^ 
perches 3 an nés carrées ,y compris uncliemin.

Art. o. Uneantre, sise lieu dit an pasay Franck cense, même coDimattâ 
contenant 57 perches 80 aunes carrées.

Art. 4- Une autre , située au lieu dit Cortil Lahaut , même comment! 
contenant 47 perches g5 aunes carrées.

Art. 5. Une autre, siluee lieu dit dessous le gros Fossée, même commuai 
contenant 21 perches 80 aunes carrées.

29e. Lot E. Art. 1 er. Une pièce de terre, sise lieu dît le gros Fossé ou SI* 
Lambert Vaux, commune de Voroux Goreux , contenant 19 perches 62 >n* 
nés carrées.

Art. 2 Une autre, située au chemin du Poirier, commune de Fexhe aü 
haut Clocher .contenant 37 perches 5 aunes carrées.

3oe. Lot E. Art. 1er. Une, pièce de terre, sise lieu derrière Laliftth1 
commune de Fexlie au haut Clocher , contenant 87 perches 18 auod 
carrées

Art. 2. Une autre, situee lieu dit Fond de Noville , campagne el conusant 
de Roloux, contenant 120 perches 65 aunes carrées.

3ie lot h. Art. 1er. Une pièce de terre située sur le chemin de Fetd*^ 
Roloux , qui la sépare en deux parties, commune de Fexlie au haut Clochai
contenant 1 17 perches 70 aunes carrées.

Art. 2. Uneantre , sise lieu dit derrière Lahaut, même commune, co0 
nant 52 perches 3i aunes carrées.

Art. 3. Uneantre, située au même endroit, même commune, contend 
196 perches 16 aunes carrées.

3-ae. lot E Une pièce de ferre , située sur le chemin de Fexhe à RoloU* 1 
commune de Fexheau haut Clocher , contenant 21 perches 80 aun<* 
carrées.

33e lot E. Art. 1er. Une pièce de terre , située lieu dit fond de Goret1*1 
commune de Fexhe au liant Clocher , conlenant 34 perches 87 aüS11 
carrrées.

Art. 2. Une au t re, située lieu dit fond de Voroux, même commune, œ* 
tenant io3 perches 5o aunes carrées.

Art. 3. Une autre, située au même endroit, même commune, conten*’ 
98 perches 80 aunes carrées.

34e. lot E. Art. ler.Une pièce de terre,située lieu dit fond du TW 
commune de Fexhe au haut Clocher, contenant 17 perches 3o auo' 
carrées.

Art. 2. Une autre, sis en lieu dit aux longues Voies, campagne e! d*1 
mune de Fonz, contenant 21 perches8a aunes carrées. J

35e. lot E. Une pièce de terre , située dans la commune de Fe* 
au haut Clocher, campagne entre Fexhe et Roloux , contenant 4 3 PercB ! 
60 aunes carrées. , I

S’adresser pour avoir communication des conditions de la vente àM- J 
jnge-de paix dudit canton de Hollogne aux Pierres , ou à M. PrERCOT>s 
nommé, demeurant à Liège, rue derrière St-Jacques , ou à Me. SsRv j 
avoué, demeurant rue delà Rose, à Liège ,n. 4Go. où les litres de pfOPrl 
sont déposés. J

liege-, ifijprimçiye de H. Lignac , éditeur du journal, rue Souverain-Pou t , n° 3ao.


